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COMITÉ D’ANIMATION DE POSAFOL 
Assemblée Générale du 22 novembre 2018 

~ Compte-rendu ~ 
 

~~~ 
 
Sujets abordés  

 
1 – Compte-rendu financier 2018 
2 – Calendrier des manifestations 2018-2019 
3 – Renouvellement du Conseil d’Administration et du Bureau 
4 – Divers 
Annexe A – Bilan financier 2018 
Annexe B – Nouveau Conseil d'Administration et Bureau 
Annexe C – Bulletin d'adhésion au Comité d'Animation de Posafol 2019 
 

~~~ 
 
1) Compte-rendu financier 2018 
 
- Bilan financier présenté par Nathalie BOREL, trésorière de l’association. 
- Comptes de l’association approuvés à l’unanimité. 
 
Vous trouverez le bilan 2018 en Annexe A. 
 
 
2) Calendrier des manifestations 2018-2019  
 
En raison du renouvellement du Conseil d'Administration et du Bureau, seules 3 manifestations sont 
confirmées pour l'instant. Vous serez informés des autres dates dès que possible. 
 

Illuminations du 
8 décembre 

Samedi 8 décembre 2018 
Rendez-vous à la chapelle à 18h30 pour un défilé aux 

lampions. 

Tirage des Rois 
Samedi 5 janvier 2019 à partir de 15h 
Toute idée d’animation est encore la bienvenue ! 

Raid du Bugey 
(rando des 3 hameaux) 

Dimanche 28 avril 2019 
Modalités de la participation à préciser ultérieurement 

 
 
3) Renouvellement du Conseil d’Administration et du bureau 
 
Ont été faits en séance, au préalable : 
- un rappel des statuts de l'association, concernant le renouvellement du CA et du bureau, ainsi que les 
responsabilités de ces instances et membres 
- un rappel des membres actuels du CA et du bureau. 
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Après échanges et votes à l'unanimité : 
- 6 membres restent dans le CA 
- 6 nouveaux membres sont élus. 
 
Suite à cela, un appel aux candidats pour renouveler le bureau est fait. Quelques minutes plus tard, et 
conformément aux statuts, le CA a désigné un nouveau bureau. 
 
Vous trouverez les nouveaux membres du CA et du bureau en Annexe B. 
 
 
4) Divers  
 
- Le tarif pour les cotisations à l'association et la location de la salle restent inchangés pour 
2019 (voir Annexe C). 
 
- La propreté et le nettoyage de la salle a été évoqué. Aucun changement prévu dans 
l'immédiat, mais il y a une réflexion à avoir en 2019 (exemple : forfait "ménage" pour les 
locations ?). 
 
- Un rappel a été fait sur le site de http://www.posafol.fr, les informations qu'il contient et un 
appel aux suggestions/contributions. Si possible, le site sera modernisé en 2019, pour devenir 
plus vivant et collaboratif. 

 
- Le château qui a été fait pour le carnaval de Lagnieu 2018 est toujours dans la cour de la 
salle des fêtes, et pourrait être gênant voire dangereux pour les associations ou locataires de 
la salle. Il doit être amené à la déchèterie (à prévoir). 
 

~~~ 
 
Nicolas DANEL (secrétaire) – Pour le Comité d’Animation de Posafol 
n.danel@gmail.com / 06 74 87 31 08 
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Annexe A – Bilan financier 2018 
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Annexe B – Nouveau Conseil d'Administration et Bureau 
 
 
 

Membres du Conseil d'Administration : 
 

- Yannick BLANCHET 
- Julie BLAYA 
- Nathalie BOREL 
- Jean-François CARREL 
- Bernard CHABOUD 
- Nicolas DANEL 
- Lisette GRENIER 
- Nicolas GROS 
- Audrey MARGAIN-OSTAPETZ 
- Corinne MEILLANT 
- Sophie RÉVILLON 
- Denis ROUX 

 
 
Membres du Bureau : 
 

Président :  Nicolas GROS 
Vice-Président : Jean-François CARREL 

 
Trésorière :  Lisette GRENIER 
Vice-Trésorière : Sophie RÉVILLON 

 
Secrétaire :  Nicolas DANEL 
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Annexe C – Bulletin d'adhésion au Comité d'Animation de Posafol 2019 
 
 

~~~ 
 
 

BULLETIN D’ADHÉSION AU COMITÉ D’ANIMATION DE POSAFOL  
ANNÉE 2019 

 
- À retourner à Lisette GRENIER avant le 31 décembre 2018 - 

 
 

Montant : 5€ par famille / 30€ par association 
 
NOM(S) Prénom(s) : 

Adresse e-mail : 

Merci de renseigner votre e-mail pour faciliter la circulation de l’information. 

 
Validité de l’adhésion : du 1 janvier 2019 au 31 décembre 2019. 
 
 
Rappel : 

 
Pour pouvoir bénéficier du tarif de 50€ pour la location de la salle, pour les habitants de       
Posafol, il est nécessaire d’ avoir réglé sa cotisation avant et non au moment de la 
location. 
Merci de votre compréhension. 


